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C- 15-12-2013 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 16 DECEMBRE 2013 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – CONSTITUTION DE RESERVES FONCIERES 
AU SEIN DU PA DES ROCHEREAUX 

 
 

Monsieur Jean-Luc CLISSON , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
 
Afin de maîtriser le développement économique au sein du parc d’activités des Rochereaux, la 
Communauté d’Agglomération de Niort a missionné la SAFER, conformément à la convention 
cadre en date du 23 janvier 2005, en vue de l’acquisition de diverses parcelles de terrains.   
 
Ces acquisitions sont destinées à la constitution de réserves foncières en vue de l’extension 
future de la ZAE, conformément au périmètre communautaire de la ZAE. Diverses acquisitions 
ont d’ores et déjà été réalisées et un nouveau propriétaire a récemment fait connaître sa 
décision d’acceptation sur la base de 5,50 € / m², indemnité d’éviction à verser à l’exploitant 
(EARL la Sergentierie) non incluse.  
 
Ce montant est conforme à l’estimation domaniale.   
 
Détail de la parcelle à acquérir : 
 

Lieu-dit réf 
cadastre 

superficie 
(m²) 

propriétaire Exploitant 
TOTAL 

acquisition Nom indemnité 
principale Nom Indemnité 

d'éviction 
Le fief de 
Verruye BL 1 3 938 m² GOUIN 

Michel 21 659 € EARL La 
Sergenterie 1 365 € 23 024 € 

 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
− Autoriser la Présidence à signer la promesse de vente et l’acte de vente subséquent à 

intervenir avec le propriétaire concerné aux conditions ci-avant définies.  
− Confier la rédaction de l’acte authentique au notaire désigné par le propriétaire.  
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 89  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Jean-Luc CLISSON 
 
 

Vice-Président Délégué
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